
UN INCUNABLE 
IMPRIMÉ A LYON 

Et conservé à la Bibliothèque de Toulouse 

M. le président Baudrier, érudit aussi distingué que 
savant jurisconsulte, a eu la bonne pensée de donner, dans 
le journal le Salut public du 9 janvier dernier, un compte-
rendu des plus remarquables du catalogue des Incunables 
de la bibliothèque de Toulouse, rédigé par le -docteur Des-
barteaux-Bernard, et imprimé aux frais de la ville. En cela, 
M. le président Baudrier a rendu un véritable service à la 
science, car il nous a fait connaître à la fois une excellente 
publication, chère à tous les bibliophiles, et tout l'intérêt 
qu'on doit attacher aux incunables trop dédaignés jusqu'à 
naguère, même par les conservateurs de nos bibliothèques 
publiques. Aussi ce dédain et cet oubli ont-ils fait pousser à 
M. Madden, dans ses Lettres Sun bibliophile, ce cri de dou
leur : « Les incunables s'en vont. » (1) Mais M. Desbar-

(1) À ce propos, M. le président Baudrier a dit avec raison : « Si 
le péril de la disparition menace d'une façon générale tous les vieux 
échantillons des débuts de l'imprimerie, combien n'est-il pas spéciale
ment imminent pour ceux de Lyon, tant qu'on refusera d'écouter les 
avertissements si souvent répétés de notre Commission des Bibliothèques. 

On peut voir à la page 39 du rapport présenté l'année dernière à 
M. le Ministre de l'Instruction publique, par cette Commission, à 
quelles épreuves a déjà été exposée la salle qui contient nos richesses en 
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reaux-Bernard croit que ce cri de détresse sera entendu et 
que « désormais, on mettra tout en œuvre pour préserver 
d'une destruction, presque inévitable, les quelques épaves 
typographiques que le temps a encore épargnées, et sur les
quelles se trouve gravée, siècle par siècle, année par an
née, et presque jour par jour, l'histoire des tâtonnements 
et des perfectionnements successifs de la grande décou
verte de l'imprimerie. 

Espérons aussi qu'à Lyon le cri de M. Madden et les 
conseils de M. Desbarreaux-Bernard trouveront un prochain 
et complet écho (1). Car cette ville encore riche,malgré les 

premiers produits typographiques. Les incunables remplissent une salle 
où ils reçoivent fréquemment la visite des eaux du ciel, mais sont 
moins malheureux cependant que leurs voisins, les livres de la galerie 
Villeroy transpercés, à la fois, par tous les orages, et grillés par tous 
les soleils.... » 

Une nouvelle toiture, mais en verre, est posée en ce moment sur la 
galerie Villeroy, mais sera-t-elle efficace pour préserver les 10,400 
volumes de cette galerie déjà si avariés ? J'ai lieu d'en douter. 

Quant aux incunables, c'est en vain que la Commission demande à 
la ville la cession d'un autre local ; la même prière reste sans écho pour 
ce qui concerne notre riche collection de manuscrits. 

(2) L'étude des Incunables ne date guère que de la seconde moitié 
de ce siècle. M. Gabriel Peignot, cité par M. Desbarreaux-Bernard, 
écrivait dans le Bulletin du Bibliophile en janvier 1836. « Ce serait, 
dit-il, une bibliographie aussi curieuse qu'utile pour l'histoire de l'im
primerie que celle qui serait consacrée spécialement à la description des 
Incunables exécutés au xve siècle dans les villes de France.... » M. Des
barreaux-Bernard a heureusement entendu cet'appel, et il a entrepris le 
catalogue des incunables de la bibliothèque de Toulouse, oeuvre des 
plus considérables à laquelle il a consacré au moins quatre années de 
recherches et d'études pour l'amener à bien, quoique comme le dit M. le 
président Baudrier, ce savant fut un de nos premiers bibliographes, 
bien connu par une foule de productions qui ont mis son nom au 
niveau de tout ce que la France peut offrir de plus compétent en pa
reille matière. 

Les Incunables, malheureusement, ont été très-dédaignés à cause de 



106 UN INCUNABLE 

vicissitudes des temps « de moult beaulx livres », possède 
aussi de belles collections d'incunables dans la bibliothèque 
du Lycée comme dans celle de la Cour d'appel; mais, 
n'est-il pas triste de dire quelle incurie a montré pour la 
première de ces collections l'un des derniers conservateurs 
de la bibliothèque de la ville. Ecoutons l'aveu qu'il a dû 
m'en faire lui-même dans une lettre du mois de janvier 
1874, alors que comme président du Comité des bibliothè
ques et des archives de Lyon, je fus chargé de lui deman
der un rapport sur son dépôt. 

« La petite pièce à côté de la galerie Villeroy, dit-il, est 
le cabinet des éditions lyonnaises du xve siècle. Il subit, il 
y a quelques années, par Ia/autede la négligence des bu
reaux, bien avertis cependant, un désastre répété trois fois 
et considérable. Une gouttière masquée par la porte d'une 
armoire s'était formée à l'angle du rayon supérieur, à gau
che. Vint une averse énorme. Les volumes du xve siècle 
furent aussitôt submergés, et quatre-vingts volumes de cette 
vénérable catégorie coururent les plus grands dangers. Les 
maçons se pressèrent peu ; ils ne parurent que le lende
main ; leur travail fut peu efficace. 

« Trois fois l'accident se renouvela dans le courant d'une 
même année. Bien qu'ils eussent pris un bain complet de plu-

leur impression en gothique, de leur forme souvent étrange et primitive, 
et on ne les regardait que comme d'indignes bouquins. Mais comme le 
raconte si bien M. Desbarreaux-Bernard, les incunables ont été recher
chés partout à dater d'un certain moment. Les libraires se sont mis de 
la partie ; eux ou leurs ayants droit, imitant en cela seulement les an
ciens stationnait es, ont parcouru l'Europe en tous sens, non pour ven
dre des livres, mais pour en acheter. Ils ont même si bien fureté par
tout, dans les grandes comme dans les petites villes, dans les châteaux, 
dans les couvents, dans les presbytères, etc., qu'ils ont fait table rase, 
et qu'il ne reste plus rien à glaner partout où ils ont passé. » 
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sieurs heures, les livres résistèrent, et pas un seul ne périt, tant 
les procédés de dessication furent bien dirigés. Un ferblan
tier du voisinage imagina enfin une gouttière qui sauva le 
précieux cabinet. On avait bien attendu ! » 

Mais M. Monfalcon a oublié d'ajouter que beaucoup de 
ces monuments ont été maculés par les infiltrations des 
eaux, et que le cabinet où on les conserve, même encore 
aujourd'hui, est sans air, obscur et humide pendant six longs 
mois. Ce cabinet renferme 402 incunables, et M. le prési
dent Baudrier, qui n'ignore aucune des richesses de notre 
grande bibliothèque publique, estime qu'elle en possède 
au moins six cents ; mais connait-on bien tous ces monu
ments? M. Delandine ne s'en est pas occupé pendant sa 
longue gestion de la bibliothèque, ou du moins il ne leur a 
pas consacré un travail spécial, comme il l'a fait pour nos 
manuscrits. M. Péricaud, au contraire, s'est livré sur les 
incunables lyonnais à une étude profonde, mais comme le 
remarque M. Baudrier, « dans les recherches de notre 
savant bibliothécaire, les lacunes (1) abondent au-delà de 
toute prévision. Ce n'est pas assurément sa faute, car nul 
n'a poussé plus loin que lui la passion des livres, l'ardeur 
et la ténacité des investigations. C'était celle de son temps. 
S'il assistait aux débuts de cette fièvre qui a saisi tous les 
oisifs de notre époque pour les lancer à la recherche des 
vieux débris des siècles derniers, il n'a pas assez vécu pour 
récolter sa part de leur moisson. Il n'a pas pu connaître les 
richesses exhumées de la poussière par l'élévation insensée 

(1) Ainsi M. Péricaud n'a pas connu le n" 35 du catalogue de 
M. Desbarreaux-Bernard, et qui a pour titre : « Marcus Tullius Cicero 
de officiis, amicitia, de senectute et paradoxis, cum commente; im
primé par Jean de Prat, ni le n° 37, Vocabularius utriusque juris, ni 
le n° 56, Glanvjlla anglicus, Prohemium de propictalibus rerum... » 
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du prix dont on paie leur découverte. Il n'a pas eu à sa dis
position toutes les ressources qui sont jetées,, chaque jour, 
au-devant des studieux, par les journaux bibliographiques, 
par les catalogues multipliés où la science s'accumule en 
notes fsouvent précieuses, et sur lesquelles l'attention est 
attirée maintenant par des gravures variées et de chatoyan
tes litochromies. Il faut donc savoir une juste reconnais
sance aux premiers pionniers qui, privés de ce secours, ont 
néanmoins tracé ce sentier. » 

L'œuvre de M. Péricaud est donc à reprendre, et M. Bau
drier voudrait animer d'une sainte ambition le zèle de nos 
jeunes bibliophiles et leur indiquer un travail, utile à la fois 
et plein d'attraits, qui consisterait à refondre, dans une nou
velle édition, les quatre fascicules ( i ) dont se compose 
l'œuvre du vieux maître, en y ajoutant les découvertes qui 
naîtront en foule devant ses premières recherches. 

Déjà, dans son compte-rendu de l'œuvre de M. Desbar
reaux-Bernard, M. le président Baudrier a signalé à ceux 
qui voudront compléter l'œuvre de M. Péricaud, sur les 
premières éditions lyonnaises, l'existence d'au moins douze 
incunables, parmi les quarante possédés par la bibliothè
que de Toulouse, et que n'a pas connu notre savant biblio-

(i) Ces quatre fascicules ont pour titre: 
N° i. Bibliographie lyonnaise du XVe siècle, par Antoine Péricaud, 

ni pages, in-8°. Lyon, Louis Perrin, 1851, tiré à 200 exemplaires. 
,N° 2. Bibliographie lyonnaise du xv<= siècle. Deuxième partie conte

nant le catalogue des imprimeurs et des libraires de Lyon, de 1473 à 
1500, par Antoine Péricaud l'aîné, in-8°, 59 pages. Lyon, imp.de Cha
noine, 1852, tiré à 200 exemplaires. 

N° 5. Bibliographie lyonnaise du XVe siècle, troisième partie, par 
Antoine Péricaud l'aîné, in-8°, 31 pages. Lyon, chez Suiffet et Auguste 
Brun, 1853. 

N° 4. Bibliographie lyonnaise du xv<= siècle, par Antoine Péricaud 
l'aîné. Quatrième partie, in~8°, 24 pages. Lyon, Chanoine, 1859. 
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thécaire. Combien, dès lors, peut-on se demander, ne s'en 
rencontre-t-il pas aussi dans les autres bibliothèques pu
bliques de la France ? 

M. Baudrier a émis également un autre vœu bien sage, 
et auquel je m'associe de tout cœur. « Il aimerait voir 
aussi entreprendre, par un Lyonnais, l'exécution, pour la 
bibliothèque de Lyon, riche dépôt où sont encore bien des 
trésors inconnus, du travail dont M. le D1' Desbarreaux-
Bernard vient de doter sa ville natale. » Nous posséderions 
enfin, de la sorte, un catalogue exact de tous nos monu
ments que nous ne connaissons même pas encore de nom, 
et dont le nombre vrai nous est tout aussi étranger, puisque 
plus de 198 sont confondus avec les autres imprimés sur 
les tablettes de la bibliothèque et relégués peut-être même 
dans les greniers et dans les galetas de la Bibliothèque. Ce 
travail amènerait peut-être aussi d'heureuses découvertes, 
comme le savant M. Léopold Delisle, membre de l'Institut 
et directeur de la Bibliothèque nationale, a su dernièrement 
en faire une si importante dans la collection de nos manus
crits. Cette découverte est connue maintenant du monde 
savant, et elle a eu un grand retentissement; c'est un Pen-
tateuque du vic siècle, en lettres onciales (1), relié avec une 
Bible, sans importance, que ce savant a eu la bonne fortune 
de rencontrer, et qui est, en ce moment, l'objet d'une re
marquable publication de sa part. Qui sait si dans notre 
collection d'incunables, si rarement visitée, et presque in
connue, il ne se trouve pas, non plus, quelque œuvre consi
dérable, unique même peut-être, et enfouie dans un volume 
contenant plusieurs ouvrages, comme celle que M. le doc-

(1) Voir la Revue du Lyonnais, novembre 1878, p. 324, et les Mé
moires de h Société littéraire de Lyon, 1879. 
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teur Desbarreaux-Bernard a eu la bonne chance de décou
vrir dans un incunable de la bibliothèque de Toulouse ; 
cette œuvre est d'un autre genre que notre Pentateuque, 
mais non moins curieuse, comme documenf historique. 
Laissons le savant docteur raconter lui-même sa trouvaille. 

« Après avoir relevé, dit-il, il y a quelque temps, la des
cription de Y Opéra Agricolatiomm, et ne nous doutant guère 
de l'importance des feuillets, sans titre, reliés à la fin du 
volume, nous les avions complètement oubliés. En revoyant 
maintenant l'article concernant l'incunable deReggio, nous 
avons cru devoir, par prudence, le collationner une der
nière fois. Le nom de Jean Mercure, ayant de nouveau 
frappé notre attention, nous feuilletâmes à ce sujet diverses 
biographies. Dans Moreri, rien; —- dans la biographie 
Michaud, rien ; dans la biograghie- historique de Feller, 
rien; dans la nouvelle biographie générale, rien; dans 
Peignot, rien ; mais voici l'article que nous avons trouvé 
dans l'excellent Dictionnaire historique de Chandon et De-
landine(i), trop dédaigné peut-être aujourd'hui. 

« Mercure (Jean), célèbre charlatan qui parut à Lyon en 
1478. II jouait le philosophe et se croyait plus habile que 
tous les anciens Hébreux, Grecs et Latins. Ce sophiste avait 
avec lui sa femme et ses enfants. Il était vêtu de lin et por
tait à son cou une chaîne, à l'imitation d'Apollonius de Tyane, 
dont il se disait le disciple. 

(1) Ce dictionnaire est peu connu, quoique très-bon. La bibliothèque 
de Lyon, quoique administrée pendant de longues années par M. De-
îandine, n'en possède qu'un seul exemplaire ; cet ouvrage a eu plusieurs 
éditions. Les unes ont été faites à Caen, et les autres à Lyon. Cette der
nière ville possède un exemplaire de la 8<= édition, par Bruisset aîné, 
an XII, 1804. Les contrefacteurs se sont jetés avec avidité sur cet ou
vrage, principalement les éditeurs du Dictionnaire de Ladvocat. (Voir 
la préface de l'édition de 1779.) 
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« Il était fort sérieux et se vantait de guérir toutes sortes 
de maladies. On en donna avis à Louis XI qui le fit exa
miner à Lyon parles plus habiles médecins de son royaume. 
Sur le rapport qu'ils firent au roi que la science de cet 
homme était plus qu'humaine, ce prince voulut le voir. Le 
charlatan satisfit à toutes ses questions et lui fit deux pré
sents, l'un était une épée très-riche qui renfermait 180 pe
tits glaives ou couteaux ; l'autre, un bouclier orné d'un 
miroir qu'il disait contenir beaucoup de vertus secrètes. 
Cet homme était si désintéressé qu'il distribua aux pauvres 
tout l'argent qu'il reçut du roi. Il ne demeura que quelques 
mois dans Lyon et disparut, tout à coup, sans qu'on pût 
savoir ce qu'il était devenu. Tout cela sentait l'imposteur, 
d'autant plus qu'il se vantait d'avoir la pierre philosophale 
et l'art de transmuer les métaux. » 

. Le livre découvert par M. Desbarreaux-Bernard et qui 
serait l'œuvre de ce Jean Mercure, se compose de 18 feuil
lets in-fol. imprimés en caractères semi-gothiques, sur deux 
colonnes de 59 lignes. La plaquette est sans titre, elle 
commence et finit par un folio blanc ; elle n'a ni chiffres, 
ni réclames, mais les 4 cahiers, 3 ternions et un quaternion 
qui la composent sont signés A.-D. Au recto de l'avant-
dernier folio, au-dessous de quelques lignes, qui terminent 
cette rarissime plaquette, on trouve le colophon suivant : 
Hoc divum et preclarissimuin opus in civitate Lugduni jussu et 
inandato magnifia domini Joannis Mercurii corigiensis (1) : et 

(1) Jean Mercui'e,d'après cette, qualification qu'il se donne lui-même, 
semblerait donc d'origine italienne, et M. Desbarreaux-Bernard a pensé 
qu'il serait né ou à Corregio, dans le Modenat, ou à Cara, aujourd'hui 
Cori près de Velhtri. Mais le nom de Mercure est-il son vrai nom? Il y 
a lieu de penser qu'il s'est ainsi appelé pour mieux en imposer aux gens 
simples et crédules qu'il exploitait. 
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in officina Claudii Daoust impression est. Anno Domini millé
sime* quinquagesimo primo die vero XXVI mensis Maii » ( i ) . 

Quant au contenu de cette plaquette, voici ce qu'en dit 
M. Desbarreaux-Bernard : 

« Cette pièce tout-à-fait inconnue est, depuis le com
mencement jusqu'à la fin, un appel fait à toutes les puis
sances, à toutes les forces vives de la catholicité, au Pape et 
au Roi de France surtout, pour combattre, pour renverser, 
détruire et anéantir les ennemis et les contempteurs de la 
religion de Jésus-Christ. Les Turcs, les juifs, les païens, les 
impies sont, à chaque page, les motifs de la colère de Jean 
Mercure. Ce sont principalement les Turcs qu'il signale à la 
vindicte publique, et son long réquisitoire n'est, en quelque 
sorte, qu'un nouvel appel à la croisade contre les secta
teurs de Mahomet. » M. Desbarreaux-Bernard cite ensuite 
plusieurs passages des anathèmes lancés par l'auteur, mais 
qu'il serait trop long de reproduire dans cette note. M. 
Delandine, dans son Dictionnaire historique, a traité Jean 
Mercure d'imposteur, de charlatan, de sophiste ; mais 
M. Desbarreaux-Bernard observe, avec raison, que si De-

(i) M. Desbarreaux-Bernard croit que cette plaquette est une réim
pression, et diverses circonstances qu'il indique l'ont amené à croire que 
Jean Mercure avait probablement publié son œuvre avant la mort de 
Louis XI, survenue en 1483; mais je pense le contraire. 

Voici la note que M. Péricaud a consacrée dans sa Bibliographie lyon
naise du XFe siècle à cette imprimerie : Davost alias de Troye, Claude, 
imprimeur, près Notre-Dame de Confort, a imprimé, en 1502, les Ser-
mones Gabriclis BareUte, petit in-8 goth. à 2 col. — En 1506, pour 
Jehan Dyamantier, la Mer des histoires et, en 1508, le livre deChampier 
de Triplici Disciplina. En 1510, il imprima pour Estienne Gueynard, 
les Métamorphoses d'Ovide avec les Ennarationes tropologica du dominicain 
Pierre Lavinius, langrois, et les Commentaires de Raphaël Regus, in-
40 goth. Comme on le voit, le livre de Jean Mercure ne figure pas sur 
cette liste. 
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landine eût connu l'œuvre de Mercure, il eût vite compris 
que c'était un rêveur, un illuminé, un fou peut-être, dont 
il nous serait très-facile de trouver, dans l'histoire des der-
diers siècles, plus d'un exemple remarquable. Enfin le sa
vant docteur ajoute : « Après avoir lu, relu et transcrit 
cette page, le doute n'était plus possible. Jean Mercure fut 
un fou sérieux. » Mais d'où sortait-il ? Où est-il allé ? Nos 
historiens sont entièrement muets à son égard ; cependant 
son séjour à Lyon a été long et a dû être remarqué. Quand 
il parcourait nos rues vêtu de lin, (1) portant au cou une 
chaine à l'imitation d'Apollonius de Tyane, distribuant aux 
pauvres tout l'argent qu'il recevait du roi, guérissant toutes 
les maladies, jouissant d'une science plus qu humaine, d'a
près l'avis des plus célèbres docteurs qui l'avaient visité 
et examiné, sur l'ordre du roi, la foule devait s'écarter 
devant lui avec respect et le saluer avec admiration, comme 
elle admirait alors tout ce qui lui semblait surnaturel ; elle 
baisait peut-être même avec reconnaissance le pan de sa 
robe de lin. Et, cependant, aucun de nos anciens chroni
queurs lyonnais, si empressés d'enregistrer ordinairement 
tous les faits merveilleux, surnaturels, ne lui a consacré 
même une seule ligne. J'ai pensé trouver dans la corres
pondance de Louis XI quelque passage le concernant, mais 
M. Vaesen, notre savant archiviste, qui a recueilli, par or
dre du gouvernement, dans tous nos dépôts publics, la 
correspondance de ce prince, n'y a jamais rencontré le nom 
de ce singulier personnage, ni rien qui y fasse même allu-

(1) On adoptait alors, parfois, de singuliers costumes. En 1504, 
pendant une disette, on vit une multitude d'hommes, de femmes et 
d'enfants, tout nuds et affublés d'un linceul blanc criant : Sire Dieu, 
miséricorde, se rendre en pèlerinage à N.-D. de l'Isle et autres lieux de 
dévotion (Rubys, p. 354). 

8 
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sion. Mes recherches dans les actes consulaires, comme 
dans la comptabilité de la ville, ont été tout aussi infruc
tueuses ; aussi, je me demandais à quelles sources M. De-
landine avait pu puiser les éléments de la notice qu'il a 
consacrée à Jean Mercure et qu'il a oublié d'indiquer. Mais 
M. le président Baudrier a bien voulu venir à mon aide et 
me faire connaître que M. Péricaud aurait pu, dans ses Notes 
et documents pour servir à l'histoire de Lyon, consacrer quel
ques lignes à Jean Mercure. En effet, notre savant biblio
phile a inséré, dans ces excellentes Notes et documents, 
page 17, quelques lignes snr Jean Mercure, en indiquant les 
auteurs qui en ont parlé. Ces lignes ne sont que la repro
duction de la notice de Delandine, mais les indications des 
sources auxquelles il a puisé, m'ont permis de lire les textes 
mêmes des divers auteurs qu'il a cités, et voici l'analyse de 
chacun de leurs passages. D'abord, c'est Trithème qui 
semble être le premier écrivain qui se soit occupé de Jean 
Mercure. 

Trithème ou Tritheim, chroniqueur et théologien, né 
en 1462, aux environs de Trêves, mort en 1516, abbé de 
Spanheim, puis de Saint-Jacques de Wûrtzbourg, en parle 
en quelques lignes dans son « Chronicon Trithetnii Spon-
heimense (Francfort, 1601, page 414.) En comparant le 
texte de Delandine à celui de Trithème (en latin), on voit 
facilement que Delandine a emprunté à ce dernier la notice 
qu'il a consacrée à Jean Mercure, dans son Dictionnaire 
historique. 

Après Trithème ce fut Sponde qui cita Mercure dans sa 
« Annalium Emin. cardinalis Caes. Baronii continuatio, ab 
anno MC. XLVII, quo is desiit ad finem M. DC. XLV11. 
Paris, 1659. Son article n'est que la reproduction de celui 
de Trithème, mais il ajoute avec raison qu'on est surpris de 
voir que les écrivains français se soient tus sur notre per-
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sonnage. « Ex his videas, dit-il, p. 249, quam negligen-
tiores fuerint ipsi Galli, extraneis, in ejus modi rerum 
observationibus, quarum nullam apud eorum scriptores 
memoriam reperimus. » Sponde ou Spondanus (Jean de) 
né à Mauléon en 1557, mort en 1595, fils d'un conseiller-
secrétaire de Jeanne d'Albret, après avoir abjuré le protes
tantisme, fut lieutenant-général de la sénéchaussée de La 
Rochelle et maître des requêtes (1). 

Gabriel Naudé, après Sponde, s'est préoccupé aussi de 
Jean Mercure, pour répondre, sans doute, aux reproches 
adressés aux historiens français d'avoir passé sous silence 
un si merveilleux personnage. Gabriel Naudé, né à Paris 
en 1600, mort à Abbeville en 1653, après avoir été méde
cin de Louis XIII, fut bibliothécaire de Mazarin. En 1730, 
— enfin, unhistorien lyonnais,-— consacre deux pages à no
tre individu. C'est leP.de Colonia, dans son Histoire litté
raire de Lyon (t. 11, p. 437). Mais son article n'est aussi que 
la paraphrase de celui de Trithème,et, à propos delà chaine 
de fer que portait Jean Mercure, comme Apollonius de 
Tyane, il rappelle que ce dernier « a éfé le plus dangereux 
ennemi que l'Eglise ait eu dans sa naissance, par ses mira
cles prétendus et par l'innocence, au moins apparente de 
sa vie, que Apollonius était encore adoré comme un Dieu, 
au commencement du ive siècle et que les païens le met
taient encore alors au-dessus de Jésus-Christ et qu'ils im
portunaient sans cesse les chrétiens du nom d'Apollonius.» 
Mais remarquons que si Jean Mercure portait une chaine, 

(1) Naudé (Gabriel), bibliothécaire du cardinal Barberini, de Maza
rin et de la reine de Suède, mort en 1653. — Sa bibliothèque qui ren
fermait de bons manuscrits, fut incorporée dans celle de Mazarin. 
(Invent. g. et méth. des manus. franc, de la Biblioth. nat.,par Léopold 
Delisle, 1876, page 131.) 
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comme ce dernier, il était ou se donnait comme un fervent 
chrétien, puisque dans son livre il disait : « audite inquam 
ego vobis in domino Deo paire et Deo filio et Deo spiritu 
sancto. » Il ne combattit que les infidèles. Colonia ajoute : 
« Jean Mercure possédait parfaitement la magie naturelle 
dont les anciens Egyptiens et les sages Caldéens faisaient 
tant de cas, et il se piquait même d'avoir le don de pro
phétie. Il n'en fallait pas tant pour exciter l'admiration 
d'une Cour telle qu'était encore celle de Louis XII. Ce 
prince vit Jean Mercure à son second passage à Lyon. » 

Enfin, Dom Liron, Jean, bénédictin de Saint-Maur, né 
à Chartres en 1665 mort en 1748, l'un des principaux col
laborateurs de l'Histoire littéraire de la France, fit aussi des 
recherches sur notre personnage,et, mieux renseigné que ses 
devanciers, il nous fournit des notes inédites sur l'œuvre 
littéraire de Jean Mercure, dans ses Singularités historiques, 
1739, t. m, p. 481. « J'ai marqué ailleurs, dit-il, le livre 
de Jean Mercure, il est intitulé : Exhortationes in Barbaros 
Turcos, Sciithas Joannis Mercurii Corigiensis peromata. Il 
semble que cet homme offrit son livre à Lyon au Roi 
Louis XII, l'an 1501 et qu'il fut imprimé dans cette ville. 
L'édition que j'ai vue a été faite à Anvers l'an 1502, en 
très-beaux caractères. On lit ceci à la fin : « Hoc divum 
et prœclarissimum opns Joannis Mercurii Corigiensis impris-
sum est in Mercuriali oppido Antverpiensi, per Theodoricum 
Martini, anno 1502, die vero mensis Julii (1). Le livre est 
rare, car je ne le trouve point dans la bibliothèque de M. de 

(1) Comme on le voit par cette citation, l'imprimeur Théodoric 
Martin, d'Anvers, en donnant la seconde édition de l'œuvre de Jean 
Mercure, en a modifié le titre et ne dit pas qu'il a fait cette réimpres-
pression « jussu et mandate magnifia âomini Joannis Mercurii » cepen-
dait il qualifie cette œuvre de opus divum û praKlarissimum. 
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Thou ( i ) , ni dans celle de M. Le Tellier, archevêque de 
Reims. Le but de l'auteur était d'exciter les princes 
chrétiens, et surtout Louis XII, à faire la guerre aux 
Turcs. » 

Dom Liron cite ensuite les premières lignes de l'ou
vrage, et ajoute : « En voilà assez, ce me semble, pour 
juger de l'auteur, du caractère de son esprit et de son ou
vrage. » 

Nos historiens lyonnais modernes n'ont probablement 
pas connu les divers auteurs que je [viens de citer, aussi ils 
passent complètement Jean Mercure sous silence. 

Mais à quelle date convient-il de placer cet individu 
dans l'histoire de Lyon ? Est-ce sous Louis XI ou sous 
Louis XII ? Chaudon et Delandine disent « qu'il parut à 
Lyon, en 1478 et que Louis XI le fit examiner par les plus 
habiles médecins de son njyaume, » mais sans indiquer où 
ils ont trouvé ce renseignement. L'abbé Trithème, au 
contraire, et les écrivains qui l'ont copié, avancent que 
ce fut en 1501 que Mercure parut à Lyon ; cet auteur 

(1) La bibliothèque du président Jacques-Auguste de Thou, formée 
par ses soins à la fin du xv<= et au commencement du xvie siècle, jouis
sait d'une réputation européenne. Vers 1596, il acquit la plupart des 
manuscrits de Pierre Pithou, puis ceux de Nicolas Lefèvre, précepteur 
de Louis XIII. Eu 1657, elle s'accrut des manuscrits recueillis par 
les frères Dupuy. En 1679, le président J.-J. Charron de Menars 
acquit les imprimés et les manuscrits de Dupuy et Colbert acheta 
les manuscrits anciens. C'est ainsi que, par l'intermédiaire de 
Colbert, la Bibliothèque nationale se trouve posséder aujourd'hui pres
que tous les manuscrits de Thou. 

Le Tellier, Charles Maurice, archevêque de Rheims, mort en 1710, 
légua à la bibliothèque du Roi ses riches collections dont les éléments 
provenaient des bibliothèques de Fouquet, d'Antoine Faure et de Mo-
reau et des abbayes de Saint-Martin de Tournai et de Saint-Amand. 

(Voir Invent. gén. et méth. des manusc. franc, de la Biblioth. nat., 
par Léopold Delisle, 1876, p. CLV.) 
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dit, en effet: « 1501 — apparuit his diebus Lugduni 
in Gallia, homo, natione italus, nomine Johannes, qui 
se Mercurium malluit appellari » puis il ajoute : « Ali-
quanto tempore apud regem Gallorum in precio fuit » 
Ce roi était Louis XII, puisque Louis XI était décédé en 
1483. 

M. le docteur Desbarreaux-Bernard s'est aussi posé cette 
question : « Selon Delandine, dit ce "savant bibliographe, 
Jean Mercure parut à Lyon en 1478 n'y demeura que 
quelques mois, et disparut tout à coup, sans qu'on pût sa
voir ce qu'il était devenu » Pour nous, qui connaissons 
maintenant l'œuvre de Jean Mercure, et qui savons qu'elle 
a été imprimée à Lyon, le 26 mai 15 01, il est bien évident 
que le biographe lyonnais n'était pas bien fixé sur les faits 
et gestes du personnage qu'il nous fait connaître. 

« Il est bien évident aussi que, d'après cette date, le roi 
Louis, le Ludovicus auquel Mercure prodigua, à chaque 
page, les éloges les plus emphatiques, ne peut être que 
Louis XII, d'où Ton pourrait conclure que ledit Mercure, 
arrivé à Lyon en 1478, y était encore en 1501, puisqu'il y 
faisait imprimer : « Jussu il mandato magnifia domini Joan-
nis Mercurii, » ce que nous appelons ses Lamentations. Il 
aurait donc séjourné au moins vingt-trois ans à Lyon, ce 
qui détruirait complètement l'assertion de Delandine. 

« Nous l'avouerons pourtant, cette conséquence ne nous 
satisfait nullement. Un passage de ce livre a mis le doute 
dans notre esprit. Ce passage le voici : Jean Mercure, s'a-
dressant au Roi très-chrétien, se qualifie ainsi : « Et chrislia-
nissime atque imperatore mçtjestatis tue, ferventi vaii luo, Joanni 
Mercurio.... » Connaissant les rapports intimes qui, d'après 
Delandine, ont existé entre Louis XI et Jean Mercure, ce 
langage n'a rien de bien extraordinaire, mais le Vaïi tuo 
adressé à Louis XII devient alors fort problématique, quoi-
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que nous sachions cependant que les deux personnages au
raient pu se rencontrer lors du premier séjour de 
Louis XII (1) à Lyon, en juillet 1499. Tout cela nous 
fait présumer que l'édition de 1501 n'est pas la première et 
que Jean Mercure avait probablement publié son livre avant 
la mort de Louis XI, en juillet 1499. » 

(1) Louis XII arriva à Lyon, la première fois, le 10 juillet 149g. — 
Il y est venu aussi le 30 mars 1500.— Le 11 avril, il assiste, à Notre-
Dame de Confort, â une messe d'actions de grâces pour la capture de 
Ludovic Sforce, duc de Milan. Le roi et la reine quittent Lyon le 26 juillet 
suivant, Louis XII y revint le 2 juin 1501 et en repart bientôt pour y re
venir en septembre, et le quitta vers la fin d'octobre pour se rendre à 
Blois. « Sept jours après son premier départ, une arche du pont de 
Lyon s'écroula dans le Rhône qui, impatient de voir s'éloigner le roi, 
signala sa douleur par la chute d'un pont. » (Voir Claude de Seyssel, 
p. 104. — Additions de Monstrelet, f. 102. Notes et docum. pour ser
vir à l'hist. de Lyon, de Péricaud, 1840, p. 17.) 

Louis XII s'en laissait imposer par tous les charlatans.On lit,en effet, 
dans l'Histoire littéraire de Lyon, de Colonia, t. 11, p. 439 : « Dans le 
même temps que Jean Mercure étonnait la cour de France par son sa
voir ou peut-être Véblouissait par ses prestiges, on vit paraître dans Lyon 
un autre étranger, Flamand de naissance, qui scut aussi de son côté faire 
illusion au roi Louis XII et qui lui débitant les fables les plus grossières 
sur son origine et sur celle des Français, l'engagea, par ce moyen, à 
arborer sur ses drapeaux une devise qui prouve que le bon goût et la 
saine critique étaient encore bien peu épurés en ce temps-là. Ce Fla
mand se nommait Jean Le Maire, né à Belges, auteur assez connu par 
divers ouvrages, mais surtout par celui qui a pour titre : « Les Illus
trations des Gaules. » L'objet principal de cet ouvrage, dédié à la reine 
Anne, est de prouver que les Français sont descendus d'une colonie de 
Troyens qui, après la prise de Troye, vint s'établir dans les Gaules et 
que nos rois viennent en droite ligne d'un Francus, fils du brave Hector, 
chef d'une troupe d'aventuriers. Cette rare découverte fut applaudie gé
néralement, et Louis XII arbora sur ses drapeaux cette nouvelle devise : 
Ultus avos Troiae, mais cette fleur de nouveauté passa vite et on revint 
au solide et au bon, comme il arrive ordinairement. » 

En 1509, le roi Louis XII accorda à Jean Le Maire un privilège pour 
faire imprimer son livre. En même temps que Jean Mercure abusait, à 
Lyon, de la simplicité et de la crédulité de Louis XII, apparaissait aussi 
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S'il m'était permis de donner mon opinion sur cette 
question, je serais tenté de croire, comme Dom Liron, 
que Jean Mercure n'est apparu à Lyon que sous le règne 
de Louis XII; comment peut-on admettre, en effet, qu'un 
imposteur, un charlatan, ou un sophiste ou un illuminé, 
ou bien encore un fou sérieux, comme l'appelle M. le doc
teur Desbarreaux-Bernard, eût pu pendant le long temps 
de vingt-trois années, en imposer à toute une population, 
soutenir son prestige et sa popularité, sans conteste, sans 
protestation de la part des médecins, des savants, et de 
l'Eglise surtout qui n'eût pas manqué de fulminer contre 
lui, puisqu'il s'attribuait un pouvoir et une science surna
turels. Il aura paru, tout-à-coup, comme nous avons vu, 
tout-à-coup, apparaître dans nos rues, il y a 47 ans, d'autres 
singuliers personnages, hommes de convictions sincères, 
mais de rêves creux, portant sur la poitrine, en gros carac
tères, le nom à'apôtres d'une doctrine nouvelle qui devait, 
d'après eux, régénérer le vieux monde. Ces derniers ont pu 
aussi en imposer, pendant quelque temps, à la foule éton
née et toujours facile à fasciner, —mais le bon sens reprit 
bientôt le dessus — et on les vit alors s'embarquer pour 
l'Orient, pour y chercher la femme libre On objectera, 

en Bohême, une secte d'individus connus sous le nom de Fossarii et qui 
trompaient aussi les populations en se donnant comme de nouveaux 
apôtres. Baronius, dans ses Annales ecclésiastiques, p. 249, dit entre autres 
de ces sectaires : « Vulgo nominabantur Fossarii propterea quod in 
fossis et occultis spelluncis nocte convenirent, turpiter se invicem nidlo 
discrimine more brutorwn immiscentes, qui et eccïesia Dei et ministros ejus 
contemnahunt, sacramenta irriiebant, infinitosque alios errores profitehantur. » 

En 1511, le populaire était si crédule à Lyon, qu'il fut convaincu que 
la ville devait périr dans peu de jours. « Un P. Cordelier Claude Mulet 
prêcha avec tant de zèle, de larmes et de sanglots, que toute l'assis
tance se prosterna trois fois en terre, criant à haute voix et la larme à 
l'œil: Sire Dieu, miséricorde. (Rubis 355.) 
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peut-être, que Jean Mercure a dû vivre sous le règne de 
Louis XI, parce que ce prince superstitieux, d'une religion 
peu éclairée, tremblant toujours devant la mort et affublé de 
toutes sortes de médailles de piété rapportées de ses nom
breux pèlerinages pour conjurer cette mort que ses nom-
breuxméfaits lui faisaient peut-être redouter avec raison ( i ) 
aimait à s'entretenir avec des imposteurs qui se donnaient 
pour avoir des vertus surnaturelles. Mais comme le remar
que très-bien le P. de Colonia, la cour de Louis XII ne 
brillait pas non plus par un esprit très-éclairé « Jean Mercure 
se piquait d'avoir le don de prophétie, il n'en fallait donc 
pas tant pour exciter l'admiration d'une cour telle qu'était 
encore celle de ce prince. » Louis XII a donc bien pu ap
peler près de lui Jean Mercure, pendant son premier séjour 
à Lyon, — être fasciné par son attitude et son [langage, et 
n'est-il pas possible d'admettre, non plus, que les docteurs 
chargés de l'examen de Jean Mercure, pour se faire bien 
venir du roi, aient déclaré, par courtisannerie que « sa 
science était plus que surhumaine. » Je suis donc porté à 
croire que le livre de cet illuminé aura été imprimé, pour 
la première fois, seulement en 1501, alors que Jean Mer
cure était regardé comme un prodige par la cour et par la 
ville et qu'il pouvait se qualifier de magnifiais Dominus, 
comme il le fait sur le titre de son oeuvre et comme son 
imprimeur Claude Davost s'y est prêté. 

Ce singulier livre a eu l'honneur d'une réimpression (2), 
mais à Anvers, en 1502; le fait est certain, puisqu'il est 

(1) Louis XI redoutait tellement la mort, qu'il ordonna à ses officiers 
quand ils le verraient désespéré, de l'avertir, mais sans prononcer le 
mot de mort; il suffira, dit-il, de me dire : « Parlez ieu. a (Mémoires 
de Comines.) 

(2) Voir l'appendice du catalogue de M. Desbarreaux-Bernard, 
page 250. 
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attesté par Dom Liron, qui cite le livre de J. Mercure 
parmi les ouvrages et les auteurs peu connus. 

Quoi qu'il en soit de l'origine et des actes de Jean Mer
cure, digne à peine d'avoir place dans l'histoire, sachons 
gré à M. Desbarreaux-Bernard d'avoir su retrouver son 
œuvre, par ses patientes recherches, et puisse son exemple 
être suivi par tous ceux qui désormais voudront dresser 
les catalogues des incunables encore conservés dans nos 
bibliothèques publiques et malheureusement si peu con
nus! 

Qu'il me soit permis aussi, en terminant, d'émettre un 
voeu. Puisque M. Desbarreaux-Bernard a été amené à pen
ser que le livre de Jean Mercure que possède la bibliothè
que de Toulouse est unique et que Lyon ne le possède pas, 
quoiqu'il se lie si intimement à son histoire générale 
comme à celle de sa grande typographie, pourquoi ne le 
rèimprimerait-on pas ? Toulouse qui fait si noblement les 
frais de l'impression du catalogue de ses incunables et le 
donne gratuitement., consentirait, probablement très-vo
lontiers, à le prêter momentanément, et Lyon, si empressé 
à doter royalement l'instruction publique, voudra bien faire 
la dépense, d'ailleurs minime, de cette réimpression. Du 
reste, des amateurs éclairés qui se sont donnés à Lyon, 
depuis quelque temps, la mission de reproduire certains 
livres rares et qui ne se paient plus qu'au poids de l'or — 
ces érudits se chargeraient volontiers sans doute de cette 
réimpression. — La Maison Mougin-Rusand dont les belles 
œuvres se multiplient journellement avec une si merveil
leuse rapidité et une si rare perfection, ne manquerait 
probablement pas non plus de mettre ses presses à la dis
position des bibliophiles qui nous donneraient une 
nouvelle édition de l'œuvre de Jean Mercure. 

Je terminais ces lignes, lorsque j'ai appris que M. Aimé 
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Vingtrinier, sous-bibliothécaire de la ville, a eu la louable 
pensée d'entreprendre le catalogue des Incunables confiés à 
sa garde éclairée. Tous les hommes de science applaudiront 
à cette, détermination, et on peut être certain d'avance que 
M. Vingtrinier saura accomplir cette longue et laborieuse 
œuvre avec le soin, l'intelligence et le dévouement qu'il 
a su mettre déjà à la confection de son remarquable cata
logue de la célèbre bibliothèque Coste (1). 

LÉOPOLD NIEPCE. 

(1) Inséré malgré le Directeur de la Revue du Lyonnais. 


